
Une clause de prime conditionnée à des objectifs collectifs est-
elle valable dans le contrat ?

Réponse courte

Il est possible d'insérer dans le contrat de travail une clause de prime conditionnée à l'atteinte d'objectifs collectifs, à

condition de respecter les principes de transparence, de non-discrimination, de loyauté contractuelle et d'égalité

de traitement entre salariés placés dans une situation comparable.

La clause doit définir précisément le groupe concerné, la nature et la période des objectifs collectifs, les modalités

de vérification, le mode de calcul et de versement de la prime, ainsi que les conséquences en cas de départ du

salarié. Toute modification substantielle des objectifs en cours d'exercice nécessite l'accord exprès des salariés

concernés.

Il est recommandé de formaliser la clause par écrit, d'assurer une communication régulière sur l'avancement des

objectifs et de garantir la traçabilité des critères et des décisions, afin de limiter les risques de contestation.

Définition

Une clause de prime conditionnée à l'atteinte d'objectifs collectifs est une stipulation contractuelle par laquelle

l'employeur s'engage à verser une somme supplémentaire au salarié, sous réserve de la réalisation d'objectifs

prédéfinis applicables à un groupe de salariés, à un service ou à l'ensemble de l'entreprise. Cette prime, distincte

du salaire de base, présente un caractère accessoire et variable, dépendant de la performance collective et

non individuelle.

Cette clause vise à encourager la performance d'un collectif, en alignant les intérêts des salariés sur ceux de

l'entreprise ou d'un service. Elle ne doit pas être confondue avec la prime individuelle, qui repose sur la

performance personnelle du salarié.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.
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Critère Description

Objectifs

L'insertion d'une telle clause dans le contrat de travail est licite sous réserve du respect des principes

de transparence, de non-discrimination et de loyauté contractuelle. Les objectifs collectifs doivent être

déterminés de manière précise, mesurable et accessible à tous les salariés concernés

Égalité de

traitement

La clause ne doit pas porter atteinte au principe d'égalité de traitement entre salariés placés dans une

situation comparable, conformément à l'article L.225-1 du Code du travail. L'employeur doit s'assurer

que les critères d'attribution de la prime ne sont ni arbitraires ni impossibles à atteindre, et qu'ils

relèvent de la sphère d'influence raisonnable du collectif concerné

Traçabilité
L'employeur doit également garantir la traçabilité de la fixation, de la communication et de l'évaluation

des objectifs, afin de permettre un contrôle effectif et d'assurer la transparence du dispositif

Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Conditions

requises
Le groupe de salariés concerné (équipe, service, établissement, entreprise)

Objectifs
La nature des objectifs collectifs (chiffre d'affaires, productivité, qualité, résultats financiers,

etc.)

Durée La période de référence pour l'évaluation des objectifs

Procédure
Les modalités de vérification de l'atteinte des objectifs (indicateurs, sources de données,

procédure de constatation)

Cadre applicable Le montant ou le mode de calcul de la prime, ainsi que les modalités de versement

Rupture du contrat
Les conséquences en cas de départ du salarié en cours de période (démission, licenciement,

résiliation d'un commun accord)

Modification

contractuelle

La clause doit également prévoir les modalités d'information régulière des salariés sur l'état

d'avancement des objectifs collectifs et sur la décision finale d'attribution de la prime.

En cas de modification substantielle des objectifs en cours d'exercice, un accord exprès des salariés concernés est

requis, conformément à l'article L.121-1 du Code du travail |
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la clause par écrit dans le contrat de travail ou dans un avenant, en évitant toute

ambiguïté sur les conditions d'octroi. L'employeur doit veiller à communiquer régulièrement sur l'évolution des

objectifs collectifs afin de garantir la transparence et l'adhésion des salariés.

Il est déconseillé de subordonner la totalité de la rémunération variable à des critères exclusivement collectifs, afin

de ne pas priver le salarié de toute maîtrise sur l'obtention de la prime. L'employeur doit conserver la preuve de la

fixation et de la communication des objectifs, ainsi que de la réalisation ou non de ceux-ci.

L'égalité de traitement doit être strictement respectée entre salariés placés dans une situation comparable, et toute

différence de traitement doit être objectivement justifiée. Il est également conseillé de prévoir un encadrement

humain dans le suivi et l'évaluation des objectifs.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 du Code du

travail
liberté contractuelle et modification du contrat de travail

Article L.225-1 du Code du

travail

égalité de traitement et non-discrimination dans la fixation et l'attribution des

éléments de rémunération

Article L.124-7 du Code du

travail
traçabilité et preuve des éléments de rémunération

Articles 1134 et suivants du

Code civil
(applicables au Luxembourg) : force obligatoire des conventions

Jurisprudence

luxembourgeoise

validité des clauses de prime conditionnée sous réserve du respect du principe

d'égalité de traitement et de l'absence de caractère potestatif

Article L.414-3 du Code du

travail

consultation du personnel sur les questions de rémunération collective, le cas

échéant

Veillez à ce que les objectifs collectifs soient objectivement réalisables, que la procédure d'évaluation soit transparente et que la

traçabilité des communications soit assurée, afin de limiter les risques de contestation devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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